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La  grande  distribution  a  modifié  les  pratiques  de  commercialisation  et

d'approvisionnement, ce qui a fait diminuer  le nombre de marchés et de

foires. Mais depuis quelques années, l'importance du rôle économique et

social de ces lieux d'échanges est largement reconsidéré.

Après une longue période de standardisation des productions et des goûts,

nous revenons au bien vivre et au bien manger. La demande devient très

forte du face à face Consommateur / Producteur mais aussi du tourisme

gastronomique.

Le nombre d'intermédiaires que la grande distribution a imposé a éloigné

les  producteurs  des  consommateurs.  Les  premiers  sont  contraints,  les

seconds n'identifient plus ce qu'ils mangent. Ils veulent de plus en plus

d'informations et de garanties, d'où la recherche du rapport direct avec le

producteur.

Il  y  a  donc  là  matière  à  renforcer  les  résultats  commerciaux  des

producteurs et des commerçants non sédentaires. C'est pourquoi il est très

important de valoriser et rendre plus attractifs nos marchés.



Il existe une seconde raison à ma volonté de redynamiser les marchés et

foires  : ce sont des places marchandes qui sont appelées à s'inscrire dans

le domaine patrimonial.

Les foires et marchés n'ont pas disparu, ils ont même mieux résisté que les

petits commerces, en particulier ceux qui ont su s'adapter aux nouvelles

demandes.

Leur  rôle  aujourd'hui  n'est  plus  seulement  la  rencontre  sociale  et

gastronomique : les marchés et foires contribuent à incarner le dynamisme

d'une  ville,  au  titre  d'animation  attractive,  voire  de  mise  en  valeur

touristique.

Leur mise en valeur permet d'identifier les productions locales et donc de

mettre en avant les spécificités d'un territoire. C'est un marqueur important

pour identifier un produit, une culture, un quartier, en leur associant des

images attractives. C'est une demande sociale qui va en s'accentuant et elle

rejaillit  sur  l'activité  marchande  de  manière  très  importante  si  on  sait

répondre à cette demande.

La  grande  majorité  des  communes  du  territoires  sont  rurales  et  Saint-

Etienne  est  une  grande  ville  qui  s'inscrit  dans  un  territoire  rural.  Les

échanges et les interactions sont nombreux, les mentalités et les pratiques

stéphanoises s'inscrivent totalement dans un rapport à la nature, ne serait-

ce que par sa géographie mais aussi dans l'exploitation des ressources de

cette nature. 

Nous avons là une carte à jouer en disposant de moyens dont très peu de

grandes villes peuvent se prévaloir. 



C'est notamment ce que nous avons fait avec la restauration scolaire, où

nous sommes désormais à 80 % de produits locaux.

Les  marchés  et  les  foires  sont  bien  plus  qu'une  simple  survivance  des

formes  anciennes  de  l'échange.  Même  s'ils  demeurent  souvent  une

complémentarité aux courses réalisées en grande surface, leur dimension

sociale  est  de plus  en plus plébiscitée.  Quelle  que soit  la  typologie  du

marché, qu'il soit un marché d'habitudes ou un marché de niche, l'activité

marchande ne fonctionne pas par le simple fait d'exister :  elle répond à

une demande sociale  et  marchande qui  émane des  consommateurs.

Cette demande ne peut en aucun cas être initiée par les seuls pouvoirs

publics. Ceux-ci interviennent sur le cadre de la rencontre entre acteurs et

consommateurs. C'est pourquoi j'ai à coeur, et je m'y suis engagé, de faire

en sorte que ce cadre soit le plus bénéfique possible aux intervenants de

cette activité.  

C'est un cadre qui peut être très large. 

Je pense notamment au statut de Métropole pour lequel je me suis battu

d'arrache-pied. C'est un succès dont les conséquences restent méconnues

pour  une  part  des  stéphanois  mais  tous  ici  nous  savons  combien

l'autonomie financière et de décision est vitale, et combien une métropole

apporte de débouchés économiques. 

Dans le cadre des foires et marchés, encore une fois, la ruralité fait partie

de la Métropole et j'ai voulu que cette ruralité existe pleinement. Je suis

allé à l'encontre de ce qui se fait dans les autres Métropoles, où le nombre

de délégués demeure proportionnel au nombre d'habitants de la commune.



Ici  j'ai  fait  modifié  la  règle  de  gouvernance  et  désormais  une

commune égale une voix.

Cela n'a aucun sens d'opposer l'urbain et le rural. Les petites communes

n'ont  pas  besoin  d'être  défendues  contre  une  hypothétique  grande  et

méchante Métropole ou grande ville. Elles ont en commun de nombreux

points de rencontres et d'intérêts. Et la table organisée aujourd'hui en est la

plus belle preuve.

Je  me  réjouis  donc  particulièrement  que  nous  soyons  tous  rassemblés

aujourd'hui  pour  l'installation  du  Comité  Consultatif  des  Foires  et

Marchés. 

Là encore, nous aurions pu faire comme ailleurs et nous contenter de faire

perdurer  une  formule  où  prédominait  la  gestion  des  affaires  courantes,

avec  des  traitement  au  cas  par  cas.  La  forme de  gouvernance  que  j'ai

voulue est une concertation, qui prend en compte la globalité des intérêts

et  des  obligations,  dans  un  objectif  commun  profitable  à  tous  :  la

redynamisation de nos foires et marchés.

Nous  allons  entrer  dans  le  détail  de  ce  travail  commun  qui  porte

essentiellement sur l'organisation, le fonctionnement, la modernisation et

l'animation des marchés. 

Une place importante est attribuée à la refonte du règlement, qui doit être

adapté  aux  évolutions  de  la  consommation  et  permettre  à  tous  ici  de

donner la pleine mesure de ses ambitions et de ses talents.

J'ai très à coeur d'apporter le cadre nécessaire à ces évolutions. 



Cela commence aujourd'hui par l'institution de la forme de gouvernance

mais cela a déjà commencé sur le terrain, notamment avec les importants

travaux de réfection de la place Bellevue, qui impactent très positivement

son marché. Au delà de sa réorganisation, ce marché va servir de test pour

deux dispositifs : la nouvelle pratique de Zéro déchets et la mise en oeuvre

d'un logiciel qui facilite les procédures.

J'en profite pour remercier la Direction du Commerce et  de l'animation

pour  son remarquable  travail,  créatif  et  ambitieux et  pour  son sens  de

l'écoute et de la concertation.

Je remercie chacun d'entre vous ici présent de votre investissement dans

cette nouvelle dynamique, très importante pour les acteurs mais aussi pour

le développement de Saint-Etienne.

Je vous propose maintenant d'entrer dans le détail selon l'ordre du jour.

Je vous remercie.


